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Delömont, le 9 mars 2010

R6novation de la I6gislation födörale en matiöre de police; loi födörale sur la täche
de police de la Confödöration (LPol) — procödure de consultation

Monsieur le Directeur,

Le Gouvernement jurassien remercie le Döpartement födöral de justice et police de l'avoir
consultö sur cet avant-projet et se permet les remarques suivantes.

L'avant-projet ancre les täches de police de la Confödöration dans une loi au sens formel
mais pourrait ötre plus complet, en ce sens que le projet devrait intägrer tous les organes
de la Confödöration qui accomplissent des täches de police.

A ce titre, le Corps des gardes-frontiäre pourrait etre ögalement intögrö dans ce texte
lägal. A döfaut, nous suggörons, dans un souci de transparence, que le titre de la loi soit le
suivant, "Loi födörale sur les täches de l'Office födöral de la police".

Le Gouvernement jurassien salue le fait que les domaines de la coopäration policiäre et
l'entraide en matiöre d'information de police soient traitös avec pröcision et clartö. II en va
de möme pour ce qui a trait au systöme d'information de police de la Confödöration.

En ce qui concerne l'engagement d'entreprises de söcuritä, la coordination et
l'harmonisation doivent ötre assurees avec les exigences posöes par les dispositions
concordataires ou legales existant dans les cantons. II s'agit de garantir une ögalitö de
traitement et une unitö de doctrine, notamment en ce qui concerne les conditions
d'exercice de la profession d'agent de securitö.
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Sigismon Jacquod
Chancelier detat

Charles Juillard
President

Le Gouvernement jurassien salue l'article 102 de l'avant-projet, en ce sens qu'il constitue
une base legale formelle permettant l'attribution d'indemnisation aux cantons pour des
täches de protection ou en cas d'evenements extraordinaires.

Nous vous remercions de nous avoir consultös et vous prösentons, Monsieur le Directeur,
nos salutations distinguäes.
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